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La France a massivement emprisonné à la fin du mandat 
présidentiel de Nicolas Sarkozy. En 2011, plus de 88 000 
incarcérations ont eu lieu, et la barre des 67 000 personnes 
détenues a été franchie à plusieurs reprises. Pour chacune 
d’entre elles, des questions élémentaires se posent : que 
se passe-t-il à l’arrivée en prison ? Comment obtenir 
l’autorisation de rendre visite à un proche incarcéré ? 
Qui peut bénéficier de réductions de peine ? Comment 
intenter un recours contre l’administration pénitentiaire 
en cas de préjudice ? Ce sont quelques-unes des questions 
auxquelles répond ce Guide du prisonnier, dont cette 
nouvelle édition a été entièrement revisitée suite à 
l’adoption de la loi pénitentiaire en 2009, puis de ses 
décrets et circulaires d’application parus jusqu’en 2012.

Destiné aux personnes incarcérées, à leurs proches, aux 
professions judiciaires, aux intervenants en milieu carcéral 
et à tout citoyen s’interrogeant sur les droits du prisonnier, 
ce livre accompagne par un jeu de questions-réponses 
l’intégralité du parcours d’un détenu, du premier au 
dernier jour de prison. Les différentes étapes – entrer en 
prison, vivre en prison, faire respecter ses droits, préparer 
sa sortie – sont abordées successivement et donnent lieu à 
une explication claire de la règle de droit, confrontée à son 
application au quotidien et illustrée par des témoignages, 
analyses et articles de presse.

Véritable outil de défense des personnes détenues contre 
l’inapplication de la loi et les atteintes à la dignité en 
détention, ce guide est l’ouvrage indispensable à toute 
personne reliée de près ou de loin au monde carcéral.

L’Observatoire 
international des prisons 
(OIP) est une organisation 
non gouvernementale 
dont l’action vise à 
favoriser le respect de 
la dignité des personnes 
détenues. Créée en 1996, 
la section française de 
l’OIP défend les droits 
fondamentaux des 
personnes incarcérées 
et milite pour le 
développement des 
mesures alternatives 
à l’emprisonnement.
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Votre don peut être effectué de deux manières :  
soit en envoyant un chèque à l’adresse postale de l’OIP, soit par 
le biais du site www.oip.org via le mode de paiement sécurisé 
Paypal (rubrique OIP/ Nous soutenir/ Faire un don). 

* En tant que donateur, vous bénéficiez d’une déduction fiscale à 
hauteur de 66 % du montant de votre don dans la limite de 20 % 
de vos revenus imposables. A titre d’exemple, un don de 100 € ne 
vous coûtera en réalité que 34 €, un de 60 € ne représentera que 
20,40 €. Un reçu fiscal vous sera adressé automatiquement.  

Je fais un don* de 60 € ou plus qui permet à l’OIP 
de diffuser gracieusement le Guide du prisonnier aux personnes détenues 

 60 €  100 €  150 €  200 €  autre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €

q  et/ou je commande à titre personnel l’ouvrage Le Guide du prisonnier 2012 au tarif unitaire de : 

30 €  + 4 €  de frais de port  : nombre d’exemplaire(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Total:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

q   et/ou je fais un don* de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   €  pour soutenir l’action de l’OIP
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Bulletin à renvoyer à OIP - Section française :  7 bis, rue Riquet 75019 Paris

La quatrième édition du Guide du prisonnier paraît le 
1er décembre 2012 aux Éditions La Découverte. Entièrement 
revisitée et enrichie, elle intègre en 873 questions-réponses 
l’ensemble des textes adoptés et changements survenus depuis 
8 années. Plus que jamais, l’OIP a besoin de votre soutien pour 
di"user cet outil indispensable contre l’inapplication de la loi et 
les atteintes à la dignité en détention.

Respecter réellement les droits tels qu’ils sont et sans 
contournements, c’est l’intérêt des détenus et de leurs familles, 
mais c’est aussi l’intérêt de toute la société. Comme pour tous 
ceux qui sont dépendants et isolés dans une institution fermée, 
le respect des règles les concernant est mieux garanti quand 
ils les connaissent et encore plus quand cette connaissance est 
partagée avec ceux qui les encadrent. C’est bien la "nalité de cet 
ouvrage édité par l’équipe de l’OIP : apporter les connaissances qui 
protègent et font avancer les droits.

Depuis sa création, l’OIP met un point d’honneur à mettre 
gracieusement à la disposition des personnes détenues l’ensemble 
de ses publications. Comme chaque année, à l’occasion du 
10 décembre, journée mondiale des droits de l’Homme, plusieurs 
milliers d’exemplaires seront envoyés ou déposés dans les 
bibliothèques des prisons a"n que chaque personne incarcérée 
puisse y avoir accès. Un exemplaire sera envoyé gracieusement à 
tous les détenus qui en feront la demande.

Dès à présent, aidez-nous à di#user la nouvelle édition du 
Guide du prisonnier le plus largement possible en le commandant 
personnellement ou en soutenant sa di#usion gracieuse aux 
personnes détenues.

Merci de votre soutien.
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Un outil 
pour 
défendre 
et faire 
avancer les 
droits.

Aidez-nous 
à le di#user 
le plus 
largement 
possible 
dedans et 
dehors.
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